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Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la
mer et de la pêche sur les conséquences des pollutions, notamment atmosphérique, touchant les habitants de la
région parisienne. Les villes du Val-de-Marne, comme Créteil par exemple, se retrouvent à l'intersection de
nombreuses pollutions. La pollution de l'air expose de façon constante les organismes à des gaz et particules
fines nocives pour la santé. Elle y est particulièrement forte de par la présence de plusieurs autoroutes et zones
de trafic très dense, de l'aéroport d'Orly et des deux incinérateurs de Créteil et d'Ivry. La pollution aux dioxines,
classées cancérigènes, a été récemment confirmée autour de ce dernier. La pollution sonore y est accrue,
également du fait des autoroutes et de l'aéroport : 80 % des Franciliens seraient exposés à des seuils
supérieurs aux recommandations de l'OMS. La pollution des sols et des eaux touche également fortement ces
territoires densément urbanisés, les pollutions touchant le lac de Créteil en sont un exemple. Des dizaines de
milliers d'habitants, partout dans l'agglomération parisienne, subissent ces pollutions, souvent croisées, qui ont
des conséquences directes. Plusieurs milliers de décès prématurés sont attribués à la mauvaise qualité de l'air.
Un chiffre heureusement en baisse depuis des années. Elle cause en outre des maladies chroniques
respiratoires et des pathologies cardiovasculaires. Selon une étude réalisée par l'Observatoire régional de la
santé et Airparif, cette pollution fait perdre en moyenne 10 mois d'espérance de vie à un adulte. La dégradation
du sommeil occasionnée par les nuisances sonores engendre notamment du stress, de la fatigue et peut
retarder le développement cognitif. Toutes ces pollutions dégradent le cadre de vie de populations déjà plus
précaires que la moyenne en France, aux habitats et équipements vétustes et aux solutions alternatives pour
vivre et se déplacer plus réduites. Elles sont les premières touchées par les conséquences de la dégradation de
l'écosystème et disposent de moindres ressources pour les fuir ou s'y adapter. Il est non seulement urgent de
lutter contre les causes de toutes ces pollutions, mais également de mettre en place de larges plans
d'adaptation des territoires, notamment les plus densément peuplés, afin de préserver la santé des habitants les
plus menacés. Elle lui demande donc les mesures qu'elle compte prendre à ce sujet.
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